
Monsieur le directeur, 

Après trois  mois d’une mobilisation sans précédent  contre la  réforme des retraites,  le
Conseil constitutionnel vient d’en valider l’essentiel des termes et de rejeter la possibilité
d’un Référendum d’Initiative Populaire (RIP). 

Ses 9 membres, nommés par le président, le Sénat et l’Assemblée, n’ont donc rien trouvé
à redire aux manœuvres de l’exécutif et valident le passage en force du gouvernement
pour  imposer  envers  et  contre  tout  le  report  de  l’âge  légal  de  62  à  64  ans  avec
allongement de la durée de cotisation à 43 ans.  

Et ce, alors même que ce projet a mobilisé un mouvement social d’une durée et d’une
ampleur inédite, soutenu par une écrasante majorité de la population. Une mobilisation qui
par ailleurs a fait l’objet d’une violente répression, provoquant une indignation d’ampleur
nationale et internationale.

Le  Conseil  constitutionnel  a  manqué  une  occasion  historique  de  s’affirmer  comme le
garant de la démocratie et des libertés face aux coups de force du gouvernement et à
l’instrumentalisation  de  certains  articles  de  la  constitution  aux  seules  fins  d’imposer
brutalement sa réforme. Mais surtout,  il  a refusé de s’inscrire dans un rôle de contre-
pouvoir et comme le rappelle, le constitutionnaliste Denis Baranger, « a perdu une chance
de rétablir un degré d’équilibre entre les pouvoirs ».

Ultime provocation : l’encre de la décision du conseil constitutionnel était à peine sèche
qu’Emmanuel Macron promulguait, nuitamment, la loi.

Dans la foulée, La première ministre, Madame Borne en assurait le service après vente en
annonçant devant le Conseil national du parti Renaissance  « après celle des retraites,
nous sommes déterminés à accélérer les réformes »… Si l’on en doutait le ton est donné !

Pour notre part, nous restons déterminés à dénoncer et combattre une réforme injuste,
injustifiée et illégitime, par tous moyens, pour dénoncer le projet d’un gouvernement au
service des plus riches et dont la violence sociale n’a jamais été aussi évidente.

Ainsi,  dans  la  droite  ligne  du  dernier  communiqué  de  l’intersyndicale  nationale,  qui
demeure toujours unie, nous ne siégerons pas au CSAL de ce jour. Ce ne sont donc pas
les  élus  que  vous  recevez  aujourd’hui,  mais  bien  les  agentes  et  agents  du  SDIF  49
d’Angers et des antennes de Cholet et Saumur, venus témoigner de leur mal-être.

A l’approche de la date butoir de D4, le bilan du SDIF est, en effet, alarmant, et nous tirons
encore une fois le signal d’alarme : le SDIF est en train de brûler…



Sans être exhaustifs, ni rien retirer à l’expression de nos collègues ici présents, l’état des
lieux peut se définir autour des thématiques qui suivent: effectifs, applicatifs, formation,
charges et missions nouvelles.

LES EFFECTIFS

• l’effectif déjà insuffisant au regard des charges est malheureusement diminué par
de nombreux arrêts de longue durée. Les renforts affectés à demeure au SDIF ne
suffisent en aucun cas à compenser ces absences.

DES APPLICATIONS INOPÉRANTES ABSENTES et CHRONOPHAGES  

•  SURF  :  l’application  devenue  incontournable  et  pourtant  dysfonctionnelle.  La
façade « particuliers » (GMBI) ne fonctionne pas correctement et génère beaucoup
de  questionnements  de  la  part  des  usagers  (via  le  télephone,  la  Balf  ou  la
messagerie sécurisée). Quant à la partie métier (SURF en tant que tel), annoncée
en novembre 2022, n’a été déployée qu’à partir de janvier 2023 et nécessite des
interventions  permanentes  et  systématiques  des  agents  qui  attendent
désespérément les correctifs supposés améliorer les fonctionnalités. 

A ce jour, au titre du suivi et de la relance des permis, SURF n’apporte aucune plus-
value en comparaison de l’application précédente LASCOT, mais au contraire Surf
est aujourd’hui une application qui fonctionne en mode dégradé générant retards
multiples, stress et pertes de sens. 
Demain,  cette  application  destinée  à  être  le  point  d’entrée  et  de  sortie
incontournable de tous les applicatifs en cours de développement risque, sans prise
en compte de toutes ces problématiques, de générer encore plus de charges et
d’anomalies alors que la situation est d’ores et déjà intenable.

• EVALOC : L’application n’est que partiellement opérante depuis mi-avril et dans son
format embryonnaire actuel, elle multiplie les tâches des agents pour la prise en
compte d’une simple déclaration. Ce qui  prenait  entre 40 secondes et 1 minute
demande désormais entre 10 et 14 minutes. 

• GESTION TU :  L’application  permettant  de  calculer  les  taxes  d’urbanisme n’est
toujours pas en fonction.

UNE ABSENCE DE FORMATION DES FORMATEURS et DES AGENTS

• Une formation SURF a été dispensée alors que l’application n’était  pas encore
déployée laissant espérer aux agents un fonctionnement optimal comme cela a été
présenté,  si  loin  de  la  réalité.  Cet  écart  de  calendrier  a  généré  beaucoup  de
frustration pour les agents.

• Les agents ont également suivi  la formation à Gestion TU sur 3 jours,  mais de
même sans avoir accès à l’application et la formation a été faite sur la base de
copie-écrans. Aujourd’hui, les agents attendent toujours l’application.



• EVALOC : Une formation était prévue sur 2 jours or  les formateurs n’ont pas été
formés et à ce titre ne sauraient former les agents. Pour autant l’application a été
lancée et il est demandé aux agents de travailler sur cette application à l’aide de
fiches métiers.

LE TRANSFERT DES TAXES D’URBANISME

La  mission  transférée  de  la  Direction  départementale  du  territoire  à  la  DDFIP
depuis septembre 2022, n’est toujours pas à l’ordre du jour des SDIF, tant dans le
suivi, la relance que la liquidation. Les fiches SITADEL (au nombre de 8600) ne
seront intégrées dans SURF qu’à compter de mi-mai et l’application « gestion TU »,
permettant le calcul des taxes d’urbanisme n’est toujours pas active.
La mission jusqu’alors accomplie par au moins 6 agents de la DDT donnera lieu à
seulement 4 transferts d’emploi, selon un calendrier prévoyant :
transfert de la mission en septembre 2022
transfert de 2 emplois en septembre 2023
transfert de 2 emplois en septembre 2024
La mission est donc aujourd’hui supportée par les seuls agents du SDIF et selon
les dernières informations uniquement un agent de la DDT sur les deux devrait
nous rejoindre en sept 2023. 
Lors des CCID en présence de l’administration nous avons eu la mauvaise surprise
de constater que les élus n’avaient pas été informés ni du transfert de la mission ni
du changement du fait générateur.

Aujourd’hui,  vous  avez  les  agents  devant  vous  Monsieur  le  Directeur,  mais
concernant la taxe d’urbanisme ce seront des élus affolés et en colère qui vont
vous interpeler, des élus, en attente d’informations mais surtout en attente de leurs
recettes non perçues mettant en péril les finances de leur collectivité.

ETAT DES LIEUX DES CHARGES ACTUELLES

• À ce constat déjà bien lourd s’ajoute un état des lieux des charges actuelles, tout
aussi peu reluisant :

E-CONTACT : 1800 messages en attente de réponse
ANOS BNDP : 2000 non traitées
déclarations papiers à saisir : plus de 1000
déclarations EVALOC :  entre 50 et 80 par agent, selon le secteur.

Nous demandons l’’annexion de cette déclaration au PV de carence du CSAL du 20 avril
2023.

Angers le 20 avril 2023


